
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE LA MEUSE
VILLE DE COMMERCY
PROCÈS VERBAL
SÉANCE DU LUNDI 15 DÉCEMBRE 2025
AL/NC
Objet : Fixation de la contre-valeur au titre de la redevance - performance des réseaux 
d’assainissement collectif
N° : DCM_2025/154
PUBLIÉE LE : 11/11/2025
L’an deux mille vingt cinq, le lundi 15 décembre à 19 heures 30.
Les membres du Conseil municipal de la Commune de COMMERCY se sont réunis à l’Hôtel de Ville,  
sous la présidence du Maire Monsieur Jean-Philippe VAUTRIN. Conformément aux articles L2121-10, 
L2121-12 et L1411-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, la convocation leur a été adressée 
par mail le 8 décembre 2025.
ÉTAIENT PRÉSENTS     :  
Mesdames et Messieurs les Adjoints :
Patrick BARREY, Martine MARCHAND, Gérald CAHU, Élise THIRIOT,  Florent CARÉ
Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux :
Benoît  REYRE, Olivier LEMOINE, Claude LAURENT, Sandrine KIEFER, Laila AHADDAR, Bruno 
MAUD'HEUX, Sylvie ZEIMET, Edmond GUILLERY, Ahmed EZZAHRI, Olivier GUCKERT, Gérard 
LANDO, Céline ADOLPHE.
ONT DONNÉ PROCURATION     :  
Nelly LOMBARD donne pouvoir à Olivier LEMOINE
Annette DABIT donne pouvoir à ÉLISE THIRIOT
Martine JONVILLE donne pouvoir à Claude LAURENT
Suzel RICHARD donne pouvoir à  Jean-Philippe VAUTRIN
Liliane BOUROTTE donne pouvoir à Martine MARCHAND
ÉTAIENT ABSENTS     :  
Mesdames  Angélique  GÉNART,  Laetitia  SACCHIERO,  Carole  DELAMARCHE,  Jessica  LEROY et 
Monsieur Jean-Benoît JANNOT.
Conseillers en exercice : Présents : 18 - Pouvoirs : 5 - Absents : 5 – Votants : 23
Monsieur Martine MARCHAND est désignée secrétaire de séance..

L‘article 101 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 portant sur la 
transformation du dispositif de redevances des agences de l’eau instaure à compter du 1er janvier 2025 la 
redevance pour la performance des systèmes d’assainissement collectif à laquelle sont assujetties les 
communes ou leurs établissements publics compétents en matière d’assainissement des eaux usées.

En application du décret n° 2024-787 du 9 juillet 2024 portant modifications des dispositions relatives aux 
redevances des agences de l'eau et dans le cadre du contrat de délégation de service public 
d’assainissement collectif, la commune doit définir la contre-valeur de la redevance pour la performance 
des réseaux répercutée sur chaque usager du service public d’assainissement collectif sous la forme d’un 
supplément au prix du mètre cube d’eau vendu.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2224-12-2 à L. 2224-12-4 ;
Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L. 213-10-1 à L. 213-10-6, D. 213-48-12-1 à D. 
213-48-12-13 ;
Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d’établissement de la redevance sur la consommation 
d’eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d’eau potable et pour la performance 
des systèmes d’assainissement collectif ;
Vu l’avis du 29 octobre 2025 relatif à la délibération n°2025/27 portant sur l’actualisation des taux et 
modulation géographique des redevances sur le bassin Rhin-Meuse pour la durée du 12 ème programme 
d’intervention (2025-2030) à compter de l’année d’activité 2026 ; 
Vu le contrat de délégation de service public pour la gestion du service d’eau potable passé entre la 
commune et la société SAUR, entré en vigueur le 01/01/2021 et notamment son article 20.5 (sur le 
recouvrement et le reversement de la part collectivité), emportant mandat d’encaissement en application 
de l’article L. 1611-7-1 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que la commune, en sa qualité d’assujettie à la redevance pour la performance des systèmes 
d'assainissement collectif, sera redevable envers l’Agence de l’Eau d’un montant égal au produit 1°) du 
volume d'eau assaini facturé aux personnes abonnées au service d’assainissement collectif, 2°) d’un tarif 
fixé par l’Agence de l’Eau et 3°) des coefficients de modulation ;
Considérant que l’Agence de l’Eau Rhin Meuse a fixé un tarif de 0,38 € HT par mètre cube pour la 
redevance pour la performance des systèmes d'assainissement collectif pour l’année 2026 ;
Considérant que le coefficient de modulation correspondant à la performance du système 
d'assainissement collectif est fixé pour l'année 2026 à la valeur de 0,48 ;



Considérant le montant forfaitaire maximal fixé par arrêté du 5 juillet 2024 pour la prise en compte, par 
la redevance d’assainissement, de la redevance pour la performance du système d'assainissement 
collectif, à hauteur de 3 €/m³ ;
Considérant que la contre-valeur de la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement 
collectif doit être répercutée sur chaque usager du service public d'assainissement collectif, sous la forme 
d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu et que le montant de cette contre-valeur ne pourra pas 
dépasser le montant forfaitaire maximal précité ;
Considérant qu’il appartient au délégataire de l’assainissement de facturer et de recouvrer auprès des 
usagers ce supplément au prix du mètre cube d'eau vendu et de reverser à la commune les sommes 
encaissées à ce titre, conformément au contrat portant mandat d’encaissement conclu avec le 
délégataire ;
Considérant qu’il appartient donc à la commune de fixer le montant forfaitaire pris en compte dans la 
redevance d’assainissement au titre la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement 
collectif prévue à l'article L. 213-10-5 du code de l'environnement, dont le délégataire est chargé 
d’assurer le recouvrement auprès des usagers et de lui reverser dans le cadre du contrat valant mandat 
d’encaissement ;

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal décide :
• DE FIXER pour l’année 2026 le montant de la contre-valeur de la redevance pour la 

performance des systèmes d'assainissement collectif devant être répercutée sur chaque usager du 
service public d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube 
d'eau vendu, à : 0,182 € HT (soit 0,201 TTC) / m³ ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents et les actes administratifs 
nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.

Pour extrait certifié conforme et attestation du caractère exécutoire.

Le Maire 
Jean-Philippe VAUTRIN

La présente décision est  contestable devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication ou de sa  notification.
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